
8 Programme des

Nations Unies 

pour l'environnement 

PLAN D'ACTION POUR LA MEDITERRANEE 

Reunion Conjointe de Consultation sur !'harmonisation 
de la mise en ceuvre du Protocole ASP 
et de la Convention sur la Diversite Biologique 
en region mediterraneenne 

Valence, 20-21 avril 2001 

EP 

UNEP(DEC)/MED WG.176/3 
16 mars 2001 

FRAN<;AIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 

COORDINATION DE LA MISE EN CEUVRE DU PROTOCOLE ASP 

ET DE LA CONVENTION SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE 

DANS LA REGION MEDITERRANEE 

UNEP 

CAR/ASP - Tunis, 2001 





SOMMAIRE 

Pages 

1. Introduction........................................................................................ 1

2. Contexte general ............................................. .................. ................ 1 

3. Coordination, c onsultation et echange d'informations
au niveau national entre les points focaux de la COB et ceux
du Protocole SPA lorsqu'ils sont differents.................................... 2 

4. Oeveloppement du centre d'echange de la COB en Mediterranee
au niveau regional ............................................................................. 3 

5. Coordination du processus d'elaboration des rapports
nationaux dans le cadre des deux instruments.............................. 6 

6. Recommandations pour davantage de cooperation
entre les deux secretariats .............................................. .... ............. 8 

Appendice: Points focaux nationaux ........................................ ............. 1 O 





UNEP(DEC)/MED WG.176/3 
page 1 

1. Introduction

La Convention sur la Diversite Biologique (COB) et le Protocole ASP de la Convention 
de Barcelone sont deux instruments complementaires pour ce qui est des objectifs de 
conservation et d'utilisation durable de la biodiversite marine et c6tiere en Mediterranee 
(Une analyse detaillee des deux instruments -ainsi que, chaque fois que cela s'avere 
necessaire, d'autres instruments pertinents- est presentee dans le document 
UNEP(DEC)/MED WG.176/lnf.3 "Le Protocole relatif aux Aires Specialement Protegees 
et a la Diversite Biologique en Mediterranee et la Convention sur la Diversite 
Biologique: UNE ETUDE COMPARATIVE"). 

La plupart des pays mediterraneens sont Parties aux deux instruments. Pour ces pays 
la coordination entre les points focaux de la CDS et ceux du Protocole ASP permettra 
d'assurer une mise en oouvre harmonisee synergique des deux instruments. La 
coordination entre les Secretariats des deux instruments serait egalement d'un grand 
apport. 

Dans ce cadre, la reunion examinera les principaux themes suivants 

• coordination, consultation et echange d'informations au niveau national entre les
points focaux de la CDS et ceux du Protocole ASP lorsqu'ils sont differents;

• recommandations pour developper d'avantage la cooperation entre les deux
Secretariats;

• developpement du Centre d'echange de la CDB en Mediterranee au niveau regional;
• coordination et harmonisation du processus d'elaboration de rapports nationaux

dans le cadre des deux instruments.

L'objectif est de promouvoir une mise en oouvre coordonnee et synergique du Protocole 
ASP et de la COB (le Mandat de Jakarta, plus precisement) dans la region 
mediterraneenne, aux deux niveaux national et regional. 

2. Contexte general

Les ecosystemes marins et c6tiers ont ete !es premiers themes sur lesquels la 
Conference des Parties de la Convention sur la Diversite Biologique (CBD) a adopte un 
programme de travail. La deuxieme Conference des Parties (Jakarta, lndonesie) avait 
adopte la decision 11/10 comprenant un pro jet de programme pour se pencher 
davantage sur les questions relatives a la biodiversite marine et c6tiere. Ceci a ete 
approuve, par la Declaration Ministerielle au cours de la deuxieme Conference des 
Parties, en tant que Mandat de Jakarta sur la Biodiversite Marine et Cotiere. Les 
ministres ant souligne qu'il y avait un besoin pressant de la part de la Conference des 
Parties de trailer la question de la conservation et de !'utilisation durable de la diversite 
biologique marine et c6tiere. 

L'organe subsidiaire charge de fournir des avis scientifiques, techniques et 
technologiques (SBSTTA) de la Convention sur la Diversite Biologique (COB) a invite, 
dans sa recommendation 111/2, le Secretariat de la Convention de renforcer et 
developper des accords de partenariat speciaux avec les organisations et les institutions 
internationales, y compris les organes regionaux dotes de competences relatives a
certains aspects de !a biodiversite marine et c6tiere. Dans bien des cas, les Plans 
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d'action des Mers Regionales, les Conventions y relatives ainsi que leurs Protocoles 
fournissent des recommandations plus concretes et plus precises pour aider a la mise 
en ceuvre des obligations fortes et plus larges de la convention a un niveau national et 
dans le cadre d'une cooperation regionale. 

En particulier, les obligations detaillees contenues dans le Protocole mediterraneen sur 
les a ires specialement protegees et la diversite biologique (Protocole ASP), tout comme 
d'autres conventions (et les protocoles y relatifs) des mers regionales, peuvent etre 
utilisees pour fournir des lignes guides concretes sur les questions prioritaires relevant 
de la biodiversite marine afin d'aider a mieux mettre en oouvre la COB a une echelle 
regionale. 

En outre, les Parties contractantes de la Convention de Barcelone, lors de leur dixieme 
reunion ordinaire, tenue a Tunis en 1997, avaient invite le Secretariat de la Convention 
a prendre !es mesures adequates afin d'etablir des liens de cooperation avec le 
Secretariat de la COB. 

Tenant compte de ce qui est mentionne ci-dessus, et pour mieux repondre a la volonte 
du Secretariat de la COB et celle de !'Unite de Coordination du Plan d'Action pour la 
Mediterranee (PAM). pour promouvoir la cooperation dans la region mediterraneenne 
en matiere de conservation et d'utilisation durable de la biodiversite marine et c6tiere, ii 
a ete procede a la signature d'un Memorandum de Cooperation en vue d'assurer une 
mise en ceuvre harmonisee, en region mediterraneenne, du programme de la COB 
concernant la conservation et !'utilisation durable de la biodiversite marine et c6tiere. 

Dans ce cadre, ii a ete convenu que les activites de collaboration entre le Secretariat de 
la COB et !'Unite de Coordination de PAM seront realisees dans le cadre de plans de 
travail conjoints d'une duree de deux ans, et que le Centre d'Activites Regionales pour 
les Aires Specialement Protegees (CAR/ASP) du PAM sera designe en tant que 
structure de liaison avec le Secretariat de la COB chargee de la mise en oeuvre 
technique et scientifique du Memorandum. 

Le Plan de travail relatif a la periode des deux premieres annees comprend, en tantque 
priorite, la tenue d'une reunion de consultation des points focaux des deux instruments 
dans les pays mediterraneens pour examiner !'harmonisation de la mise en ceuvre du 
Protocole ASP et de la COB dans la region mediterraneenne. 

3. Coordination, consultation et echange d'informations au niveau national entre
les points focaux de la COB et ceux du Protocole SPA lorsqu'ils sont differents

Les points focaux nationaux devraient faciliter l'acces a !'information, effectuer des 
investigations sur !es besoins en information et sur leurs sources, aux niveaux national 
et local, et produire des repertoires pour promouvoir une meilleure communication, 
eviter la duplication des efforts, et ameliorer la cooperation scientifique et technique. 

Dans trois des pays, qui sont Parties au Protocole ASP, le Point Focal National est le 
meme que celui de la COB, alors que dans dix autres pays les Points Focaux 
Nationaux du Protocole ASP et ceux de la COB se trouvent au meme Ministere ou a la 
meme Direction. Dans ces treize cas, la coordination, consultation et echange 
d'informations au niveau national entre les Points Focaux Nationaux de la COB et ceux 
du Protocole ASP ne devraient pas causer de problemes. Ceci n'est pas le cas dans 



I 

UNEP(DEC)/MED WG.176/3 
page 3 

d'autres pays ou le flux d'informations et la coordination peuvent etre bloques par le 
manque de coordination et de consultation entre les PFN. 

Cette reunion devrait examiner et discuter les mecanismes de coordination, de 
concertation et d'echange d'informations au niveau national, qui devraient exister entre 
les points focaux de la COB et ceux du Protocole ASP lorsqu'ils sont differents. et de 
mettre en relief les avantages generes par une telle harmonisation. 

Lorsqu'ils sont differents, les Points Focaux Nationaux des deux instruments devraient 

• Etre bien informe sur les obligations des deux instruments;
• Se consulter mutuellement et frequemment a propos de la mise en c:euvre des

obligations decoulant de ces deux instruments;
• Cordonner la collecte d'informations nationales sur les aspects contenus dans la

Convention et le Protocole a travers la collaboration entre eux;
• Echanger les informations au niveau national en vue d'harmoniser et rationaliser

les processus d'elaboration des rapports soumis aux deux instruments;
• Creer une Base de Donnees directe et conviviale avec toutes les donnees et

informations utiles, et avec des lignes guides bien etablies et exhaustives afin
d'aider a se conformer aux obligations requises en matiere de rapports;

• Aider au developpement d'un centre d'echange national dans le cadre des deux
instruments et en partager les avantages:

• Developper un plan de travail commun en vue de realiser une mise en c:euvre
harmonisee des deux instruments

Elements a soumettre pour discussion par la reunion: 

Quefs sont. fes obstacles - s'il y en a - qui risquent d'entraver fa realisation des 
suggestions mentionnees ci-dessus et comment peut-on Jes depasser? 

Peut-on identifier d'autres initiatives, qui pourraient facifiter /'harmonisation pour plus de 
coordination, de concertation et d'echange d'informations au niveau national entre /es 
points focaux des deux instruments. 

4. Developpement du centre d'echange de la CDB en Mediterranee au niveau
regional

Un centre d'echange est une unite de traitement a travers laquelle !es informations sont 
recueillies et puis redistribuees de maniere efficace pour ceux qui peuvent en tirer profit. 

Conformement a !'article 18 de la COB, la Conference des Paries a etabli un centre 
d'echange pour promouvoir et faciliter la cooperation scientifique et technique. Le centre 
d'echange est un reseau de parties et de partenaires travaillant ensemble pour faciliter 
la mise en c:euvre de la Convention. II sert d'intermediaire pour passer les informations 
relatives a la Convention aux parties et a d'autres organes y compris !es ONG, et facilite 
ainsi l'acces et l'echange d'informations sur la biodiversite a travers le monde. L'un des 
principaux instruments est le site web du Secretariat (http:/www.bodiv.org), qui facilite 
I·acces a toutes les informations utiles. 
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Suite a une phase pilote de 1996 a 1998, le centre d'echange est envisage, a long 
terme, comme etant un reseau de reseaux plut6t qu'une institution centralisee. 
Certaines regions, ainsi que plusieurs parties ont developpe leur prop re CE regional ou 
national; Les CE thematiques tel que le Systeme d'information pour la Conservation de 
la Biodiversite (SlCB) jouera egalement un role important en facilitant l'acces et en 
encourageant l'echange d'informations pertinentes relatives a la biodiversite. 

Pour se conformer aux obligations de la Convention sur la Diversite Biologique, chaque 
Partie doit organiser et maintenir ses propres donnees. Plusieurs articles au sein de la 
Convention precisent les informations essentielles et les besoins en donnees 
necessaires pour atteindre les objectifs de la Convention. Chaque partie est appelee a
etablir son pro pre systeme d'informations/centre d'echange, qui doit etre integre au sein 
d'autres centres d'echange, bases de donnees, bibliotheques virtuelles, et des 
repertoires traitant de sujets precis d'interet pour la Convention. 

Le centre d'echange est conc;u pour repondre aux besoins de ses usagers, en 
apprenant de leurs experiences et en utilisant les ressources disponibles. Au niveau 
national, le centre d'echange, en plus de faciliter la cooperation scientifique et 
technique, fournira egalement les informations, liens et directives requis par les Parties 
pour mettre en ceuvre les dispositions de la Convention. 

Une composante fondamentale du cadre operationnel du centre d'echange est le fait 
qu'il soit oriente vers le service. II doit etre capable de lier ses informations et 
connaissances pour pouvoir repondre aux questions relatives aux sujets de la mise en 
reuvre de la Convention, orienter !es usagers pour trouver les bonnes informations qu'ils 
cherchent, et fournir des reponses aux questions techniques et scientifiques posees par 
les utilisateurs. De part sa nature interactive, le centre d'echange fourni un moyen 
d'identifier et de diffuser de multiples sources d'informations de maniere efficace et 
decentralisee. 

Le processus de collecter et d'organiser les informations qui alimentent le reseau de 
centre d'echange est lui-meme decentralise, avec des partenaires qui coordonnent leurs 
efforts entre eux et avec le Secretariat pour traiter des themes d'interet commun. Le 
centre d'echange joue le role de facilitateur, assurant la diffusion de !'experience et de la 
connaissance entre tous les partenaires, pour que le systeme en tant qu'entite 
apprenne des experiences partagees, tout en enregistrant et echangeant des solutions 
differentes pour des problemes simi1aires. 

En tirant le maximum de profit des facilites disponibles, toute operation de duplication 
des efforts ou de chevauchement doit etre evitee. Le developpement du centre 
d'echange sera soutenu par le renforcement du travail en reseaux entre les centres 
d'expertise appropries et qui existent aux niveaux national, regional, sous-regional et 
international, ainsi que les institutions gouvemementales et non-gouvernementales et le 
secteur prive. 

Un role important du centre d'echange, au niveau national, devrait consister a fournir 
des liens d'information adequats aux points focaux nationaux et aux points focaux 
thematiques appropries. Toutes les Parties a la COB ant ete invitees a designer leurs 
points focaux nationaux pour le centre d'echange et de les rendre operationnels des 
que possible. Les Parties qui ont acces a Internet ont ete egalement invitees a

connecter la page d'accueil de leur site national du centre d'echange a celle du site du 
centre d'echange sur le reseau Internet. 



UNEP(DEC)/MED WG.176/3 
page 5 

Le centre d'echange de la Convention pour la Diversite Biologique pourrait devenir un 
moyen cle a travers lequel on peut developper une cooperation entre la Convention et le 
Protocole ASP. Le centre d'echange de la COB peut etre utilise comme un instrument 
par le biais duquel on peut rendre le public plus informe sur !'importance des aires 
specialement protegees et la diversite biologique en Mediterranee et sur les 
programmes et projets mis en muvre pour promouvoir !'utilisation durable de la diversite 
biologique marine et c6tiere. II pourrait aider a promouvoir le Protocole et a echanger les 
informations sur les sites importants et la diversite biologique en Mediterranee, et a
accroitre le flux d'informations entre les deux instruments lies a la biodiversite. Ceci 
permettrait de mettre en valeur les liens qui sont etablis entre la Convention et le 
Protocole, ce qui pourrait etre renforce meme davantage si les programmes de travail 
etait compares au but d'etablir des complementarites et, par consequent, des synergies 
entre les instruments. 

Quinze pays qui sont Parties au Protocole sont deja dotes d'un Point Focal pour le 
centre d'echange de la Convention. 

La reunion est, done, invitee a examiner le developpement du centre d'echange de la 
CDS en Mediterranee au niveau regional. 

Elements a soumettre pour discussion par la reunion: 

Est-ce que le developpement du centre d'echange en Mediterranee au niveau regional 
serait une partie d 'une strategie globale du centre d'echange pour devenir un reseau de 
reseaux et comment peut-on realiser ce developpement? 

Les Parties au Protocole peuvent-elles developper /eur centre d'echange regional? 

Comment peut-on encourager et aider /es pays a etablir et a developper leurs propres 
centres d'echange, et a acceder a un soutien pour le renforcement des competences ? 

Comment peut-on parvenir a identifier et a surmonter Jes obstacles nationaux et 
regionaux qui empechent l'etablissement et le plein devefoppement des Points Focaux 
pour le centre d'echange ? 

Comment peut-on promouvoir la prise de conscience, la comprehension, /'extension et 
/'utilisation du centre d'echange a travers la communication et Jes activites d'education ? 

Comment peut-on renforcer le travail en reseau entre !es institutions gouvernementales 
de la region mediterraneenne afin d'aider./e developpement du centre d'echange en 
Mediterranee ? 

Peut-on parvenir a assurer un developpement et un fonctionnement a long terme des 
Points Focaux pour le centre d'echange en developpant des strategies de financement 
so/ides des points focaux a tous /es niveaux ? 
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5. Coordination du processus d'elaboration des rapports nationaux dans le
cadre des deux instruments

La recherche d'idees pour une approche plus harmonieuse dans l'elaboration des 
rapports nationaux soumis a des accords internationaux a ete a l'ordre du jour de 
plusieurs reunions et ateliers de travail. 

La premiere source d'informations pour chaque secretariat sont les Parties 
Contractantes. Chaque Convention exige, a travers son secretariat, un format pour 
!'elaboration de rapports pour ses Conferences des Parties (ou equivalent). En plus des 
rapports reguliers, les Parties fournissent des informations lors de leurs accessions 
initiales a certains traites, dans les propositions d'inscription de sites et pour appuyer 
des amendements aux articles ou aux annexes du traite. 

Avec taus les regimes d'elaboration de rapports, une attention particuliere doit etre 
accordee a ce qui va etre finalise et a la fac;on dont le contenu d'un rapport permette 
aux activites d'etre evaluees et aux priorites futures d'etre determinees. Les lignes 
directrices pour !'elaboration d'un rapport sont un element important dans des 
processus pareils et offrent un cadre pour aider les Parties a mieux soumettre leurs 
rapports et pour faciliter !'evaluation du degre de conformite aux obligations des traites. 
En plus, !'information re�ue selon un format standard sera plus facile a reviser et 
facilitera la redaction des rapports tout en tenant compte des efforts de toutes les 
Parties contractantes. Des directives sont donnees aux Parties sur la forme et le 
contenu des informations requises a travers les articles de la Convention, les decisions 
et les resolutions de la Conference des Parties ainsi que des directives operationnelles 
de tout genre. En general, neanmoins, les directives fournies aux Parties sont plut6t 
d'ordre general et des indicateurs quantitatifs precis ou des attributs de series 
chronologiques {comme les especes, les populations, les aires sous protection, etc.). 
Elles ne sont pas obligatoires, bien qu'implicites ou exiges pour une mise en reuvre 
reussie. Les Parties contractantes procedent de fa9ons tres variables pour remplir les 
conditions de !'elaboration des rapports. 

Ainsi, des lignes directrices claires pourraient encourager et contribuer a une meilleure 
performance !ors de la preparation-des rapports. Bien que les conditions de preparation 
des rapports different d'une convention a une autre, quelques-unes des informations 
requises restent neanmoins communes aux deux instruments. En harmonisant les 
conditions de preparation des rapports, et si possible les delais de soumission, et en 
encourageant a adopter une approche standard lors de la collecte de donnees, les 
conventions peuvent encourager la coordination au niveau national et aussi reduire 
l'effort a fournir par !es Parties. La coordination au niveau national est requise parce que 
le flux d'informations n'est pas seulement une procedure administrative entre le pays et 
la convention, mais ii est entre les autorites nationales responsables et les secretariats 
des conventions. Les autorites nationales d'une Partie don nee peuvent etre designees 
dans des departements gouvernementaux differents pour chacun des traites. 

L'une des taches du secretariat d'une convention ou d'un protocole est d'ameliorer 
l'efficacite et l'efficience !ors de la collecte, le traitement, la diffusion et l'echange des 
informations. 

Selan !'article 26, chaque Partie contractante a la Convention pour la Diversite 
Biologique doit soumettre un rapport sur les mesures qu'elles avaient adopte pour la 
mise en oeuvre des dispositions de la Convention ainsi que le degre de leur efficacite a
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atteindre les objectifs de cette Convention. La Conference des Parties, suite aux 
donnees presentees par le SBSTTA, a developpe une serie de lignes directrices pour 
!'elaboration des rapports nationaux (Decision 11/17). 

Selon !'article 23 du Protocole concernant les Aires Specialement Protegees et la 
Diversite Biologique en Mediterranee, chaque Patrie doit soumettre, lors des reunions 
ordinaires des Parties, un rapport sur la mise en ceuvre de ce Protocole, et 
particulierement sur 
(a) Le statut et l'etat des aires inscrites sur la liste des ASPIM;
(b) Toute modification de la delimitation ou de la situation juridique des ASPIM et des

especes protegees;
(c) Les derogations eventuellement accordees sur la base des articles 12 et 18 du

Protocole.

Tenant compte du fait que: 
(a) Les objectifs de la Convention sur la Diversite Biologique et le Protocole de

Barcelone et les principes sur lesquels ils sont fond es sont bien similaires et que les
deux traites ont pour objectif la conservation de la diversite biologique et !'utilisation
durable de ses composantes, le premier au niveau mondial et le second a un niveau
territorial limite a la Mediterranee;

(b) La Convention et le Protocole etablissent, taus les deux, un cadre de cooperation
entre les Parties pour la conservation et !'utilisation durable de la diversite
biologique;

(c) Le Protocole peut etre considere comme un instrument qui permet la mise en ceuvre
de la Convention, puisqu'il est lui-meme le resultat d'une cooperation entre les Etats
riverains de la Mediterranee pour la conservation de la diversite biologique;

II est clair_qu'une cooperation plus large relative au processus national pour !'elaboration 
des rapports dans le cadre des deux instruments sera benefique a la fois a la 
Convention et au Protocole ainsi que les Parties contractantes. 

La coordination, la consultation et l'echange d'informations au niveau national entre les 
points focaux de la Convention et ceux du Protocole est, comme ii a ete demontre ci
dessus, une condition sine qua non de !'harmonisation et de la rationalisation du 
processus d'elaboration des rapports. 

ldealement, ii devrait y avoir : 

(a) Coordination entre ces points focaux pour recueillir les informations nationales sur
les aspects couverts par la Convention et le Protocole a travers une collaboration
entre les deux;

(b) Com pa raison de toutes les donnees disponibles pour valid er de telles informations;

(c) Une certaine forme de choix et d'organisation des donnees les plus pertinentes, de
preference sous forme de themes, en separant celles se rapportant aux obligations
de !'elaboration des rapports de celles qui presentent un interet general en ce qui
concerne les questions mediterraneennes:

(d) Creation d'une base de donnees directe et conviviale contenant toutes les
informations et !es donnees pertinentes, ainsi que des lignes directrices etablies et
exhaustives pour aider a repondre correctement aux obligations du processus
d'elaboration des rapports.
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La reunion devrait examiner et identifier les options et Jes solutions pratiques pour 
renforcer et harmoniser la preparation des rapports dans le cadre des deux 
instruments 

Elements a soumettre pour discussion par la reunion: 

Doit-il y avoir des formats standards pour se conformer aux obligations d'elaboration 
des rapports, presentant, ainsi, des donnees comparables, qui aideraient a compiler /es 
informations ? 

Que/ serait le plus faisable des systemes harmonises d'elaboration des rapports, qui 
aiderait /es Parties a mieux se conformer a leurs obligations en matiere d'e soumission 
de rapports ? 

Doit-il y avoir un calendrier concret et precis avec un programme detaille et selon 
lequel /es Parties seraient appelees a presenter leurs rapports ? 

Doit-il y avoir un rapport « consolide » qui puisse repondre aux obligations des deux 
instruments ? 

6. Recommandations pour davantage de cooperation entre les deux secretariats

Le Memorandum de Cooperation entre le Secretariat de la COB et l'unite de 
coordination de PAM met en relief quelques initiatives qui doivent etre entreprises par 
les deux Secretariats en tant que partie integrante des obligations du Memorandum de 
Cooperation lui-meme, concernant la cooperation institutionnelle ainsi que l'echange 
d 'informations et notamment: 
• Coordination des activites ayant trait a la conservation et !'utilisation durable de la

biodiversite marine et c6tiere en Mediterranee;
• S'assurer que leurs representants respectifs participent aux reunions organisees par

les deux Secretariats, et en particulier aux reunions des PFN pour les ASP et les
reunions du SBSTT A de la Conference des Parties a la COB;

• Faciliter !'organisations d'evenements en marge des reunions tenues sous l'egide de
chaque organisation;

• Etablissement de procedures d'echanges reguliers d'informations et de donnees
dans les domaines d'interet commun;

• lnstaurer des modalites pour echanger des donnees sur la biodiversite contenues
dans leurs bases de donnees et le centre d'echange dans le cadre de la Convention
sur la Diversite Biologique, et pour la cooperation dans la preparation des
documents pertinents.

La reunion est appelee a examiner et discuter !es directives pour la cooperation entre le 
Secretariat de la COB et le Protocole ASP. La cooperation entre les deux Secretariats 
pourrait etre developpee en: 
• ameliorant l'efficacite et l'efficience pour recueillir, traiter, disseminer et echanger les

informations et les donnees;
• creant un mecanisme permettant un flux d'informations continu entre eux;
• deveJoppent des programmes de cooperation, qui assureront un lien etroit entre Jes

programmes de travail des deux instruments;
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• identifiant des projets pilotes qui peuvent etre realises sous l'egide des deux
instruments;

• encourageant la coordination au niveau national et une approche standard de
collecte de donnees aupres des Parties;

• distribuant et en publiant, conjointement, des documents, et notamment des
documents a caractere scientifique et analytique, plutot qu'administratif, et utiles
aux deux instruments;

• aidant au developpement de centre d'echange de la CDB en Mediterranee au
niveau regional.

Elements a soumettre pour discussion par la reunion: 

Est-ce que Jes proposions ci-dessus sont pratiques (realistes) ou est-ce qu'el/es sont 
trop ambitieuses ? 

Peut-on identifier d'autres propositions pratiques et utiles afin d'aider a formuler des 
recommandations pour la cooperation entre /es deux Secretariats ? 
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Appendice: POINTS FOCAUX NATIONAUX 

Pays 
ALBANIE 

ALGERIE 

BOSNIE-
HERZEGOVlNE 

--------

CROATIE 

CHYPRE 

EGYPTE 

I 
I 

L_. 

PFN pour le Protocole ASP 
M. Zamir DEDEJ
National Environmental Agency

Mr. Sid Ali RAMDANE 
Directeur de la Preservation de la 
Biodiversite et des Espaces 
Naturels 
Direction Generale de 
!'Environnement 
Secretariat d'Etat du Ministere de 
l'lnterieur, des Collectivites 
Locales et de !'Environnement 

Mr. Mohamed SI YOUCEF 
Directeur General 
Direction Generate de 
!'Environnement 
Mr. Tarik KUPUSOVIC 
Special Adviser 
Ministry of Physical Planning and 
Environment 
Mediterranean Action Plan 
National Coordinator Office 

Ms. Ladislava KLASIC-
STANKOVIC 
Office for the Adriatic 
State Directorate for the 
Protection of Nature and 
Environment 
Ministry of Environment Protection 
and Physical Planning 
Marine and Coastal Protection 
Unit 
Mr. Gabriel P. GABRIELIDES 
Director 
Department of Fisheries and 
Marine Research 
Ministry of Agriculture, Natural 
Resources and Environment 
Mr. Ibrahim ABDEL GAUL 
Egyptian Environmental Affairs 
Agency, Cabinet of Ministers 

Mr. Dr. Moustafa M. FOUDA 
Director 
Nature Conservation 
Department 
Egyptian Environmental Affairs 
AQency, Cabinet of Ministers 

PFN pour la COB 
M. Andi GJONEJ
Conseiller, Charge d'affaires a.i.
Mission permanente de la
Reoubliaue d'Albanie
Mr. Sid Ali BRANCI
Conseiller
Ministere des Affaires Etrangeres

H.E. The Minister for Foreign 
Affairs 
Ministry of Foreign Affairs 
c/o Permanent Mission of Bosnia 
and Herzegovina 

State Directorate for the 
Protection of Nature and 
Environment 

Mr. Nicos GEORGIADES 
Director 
Environment Service 
Ministry of Agriculture, Natural 
Resources and Environment 

Mr. Dr. Moustafa M. FOUDA 
Director 
Nature Conservation 
Department 
Egyptian Environmental Affairs 
Agency, Cabinet of Ministers 
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COMMUNAUTE Mr. Christophe BAIL 
EUROPEENNE Direction Generale de 

!'Environnement 
Commission Europeenne 

FRANCE 

GRECE 

ISRAEL 

ITALIE 

LJBAN 

LIBYE 

Mr. Alessandro CURATOLO 
Administrateur Principal 
Direction Generale de 
!'Environnement 
Commission Europeenne 

Mr. Jean-Marc MICHEL 
Ministere de l'Arnenagement du 
Territoire et de !'Environnement 

Mr. Laurent CAPLAT 
Charge de missions de l'Orient 
Service des Affaires 
lnternationales 
Ministere de I' Amenagement du 
Territoire et de !'Environnement 
Mrs. Stavroula SPYROPOULOU 
Nature Management Section 
Environmental Planning Division 
General Directorate for the 
Environment 
Ministry of Environment, Physical 
Planning and Public Works 

Mr. Eliezer FRANKENBERG 
Director 
Division of Science and 
Conservation 
Nature and National Parks 
Protection Authority (NNPPA) 
Mr. Giulio RELINI 
Universita di Genova 
Laboratori di Biologia l'v1arina ed 
Ecoloqia Animale 
Ms. Lina YAMOUT 
Ministry of Environment 

Prof. Dr. E.F. EHTUISH 
Secretary 
People's Committee 
Environment General Authority 
(EGA) 
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Mr. Christophe BAIL 
Direction Generale de 
!'Environnement 
Commission Europeenne 

Mr. Alessandro CURATOLO 
Administrateur Principal 
Direction Generale de 
!'Environnement 
Commission Europeenne 

Mr. Marc VEDELE 
Service des Affaires 
lnternationales 
Ministere de l'Amenagement du 
Territoire et de !'Environnement 

H.E. Mr. Eleftherios KARAYANNIS 
Ambassador 
Permanent Representative of 
Greece to ICAO 

Mrs. Stavroula SPYROPOULOU 
Nature Management Section 
Environmental Planning Division 
General Directorate for the 
Environment 
Ministry of Environment, Physical 
Planning and Public Works 
Mr. Eliezer FRANKENBERG 
Director 
Division of Science and 
Conservation 
Nature and National Parks 
Protection Authority (NNPPA) 
Mr. Dr. Aldo COSENTINO 
Director General 
Servizio Conservazione della Natura 
Ministero dell'Ambiente 
H.E. Michel MOUSSA 
Minister 
Ministry of Environment 

Ms. Lara SAMAHA 
Ministry of Environment 
Prof. Dr. E.F. EHTUISH 
Secretary 
People's Committee 
Environment General Authority 
(EGA) 

-~------------------------~--------------------------; 
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MALTE Mr. Alfred E. BALDACCHINO 
Principal Environment Officer 
Environment Protection 
Department 
Ministry for the Environment 

MONACO Mme Marie Christine VAN 
KLAVEREN 
c/o Direction des Relations 
Exterieures 
Cooperation Internationale 

MAROC Mr. Mohamed ANKOUZ 
Charge de !'Inspection Generale du 
Ministere 
Direction de la Conservation des 
Ressources Forestieres 
Ministere charge des Eaux et Forets 

SLOVENIE Mr. Robert TURK 
Regional Institute for the 
Conservation of Natural and Cultural 
Heritage 

ESPAGNE Mr. Javier PANTOJA TRIGUEROS 
Coordinator of Marine Conservation 
Programme 
General Directorate of Nature 
Conservation 
Ministry of Environment 

SYRIE Mr. Dr. Akram Issa DARWISH 
Ministry of Environment 

TUNISIE Mr. Khelil ATTIA 
President Directeur General 
Agence Nationale de Protection de 
!'Environnement 

TURQUIE Ms. Kumru ADANALI 
Acting Head 
Foreign Relations Department 
Ministry of Environment 

Mr. Darrin T. STEVENS 
Environment Officer Biodiversity 
Biodiversity Protection Section 
Environment Protection 
Department 
Ministry for the Environment 
S.E.M. Bernard FAUTRIER 
Ministre Plenipotentiaire charge de 
la Cooperation Internationale pour 
!'Environnement et le 
Developpement 
Direction des Relations 
Exterieures 
S.E.M. Nacer BENJELLOUN-
TOUIMI 
Ambassadeur, Representant 
permanent 
Mission permanente du Royaume du 
Maroc (Switzerland) 

Ms. Gordana BEL TRAM 
State Authority for Nature 
Conservation Ministry of the 
Environment and Spatial Planning 
MOP-UPSVN 
Mr. Miguel AYMERICH HUYGHUES 
Sub-Director General 
Sub-Direction General for the 
Conservation of Biodiversity 
Ministry of Environment 

Mr. Dr. Mouhiddin ISSA 
Deputy Minister 
Ministrv of Hiqher Education 
S.E. Le Ministre 
Ministere de !'Environnement et de 
l'Amenagement du Territoire 

Director General 
General Directorate of Environment 
Protection 
Ministry of Environment 




